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v^Tait SOn ChoiX’ révêque Approuvait, ordonnait 
1 élu s il n était encore que clerc et le faisait installer par son 
archidiacre. Le curé était inamovible. L’évêque ne pouvait
détoSXavancr.VT ***te V^UeS 6t 1»" *» motif.

“ Les églises paroissiales ont leurs charges et leurs ressources 
déterminées. Préoccupé d’assurer l’instruction des clercs 
Charlemagne exige la création d’une école dans chaque cathé-
, ' *' e M^h,aqu® "lonastère- 11 veut assurer même aux laïques 

facillté de s mstruire. Le capitulaire de 802 invite les pères 
à envoyer leurs enfants à l’école. Les évêques Théodulphe 
d Orleans, Herard de Tours, Hincmar de Reims, se préoccupent 
de fonder une ecole dans chaque paroisse, non plus seulement 
c omme jadis, pour la formation des jeunes clercs de la commu
ante b res by tér ale, mais pour tous les enfants de la villa ou du 

hameau. C est le curé qui dirige l’école, par lui-même ou par 
quelqu un de ses clercs. On y apprend à lire, à écrire et à chan
ter et, pour cet enseignement, aucune rétribution n’est exigée ”
(1)

«ans tes mystères de l’avenir et que rien encore ne parlait de 
-AI. A iviani, sinon 1 Apocalypse de Saint-Jean l’Evangéliste.

Voyons maintenant comment la paroisse s’occupait 
vres en ces siècles ténébreux du Moyen Age.
n;,Er t0Ut temps.et dans tous les Pays, l’Eglise s’est fait hon
our de prendre soin des pauvres avec une libéralité maternelle 

Les textes sont innombrables sur ce sujet... La part des mu- 
\res n est pas seulement assignée en théorie (2). Chaque pa
roisse a sa matricule, c’est-à-dire P
officiellement inscrits et

des pan

sa corporation de pauvres 
On n’y admet que des pa-secourus.

(1) Henri Lesêtre, op. cit.
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